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« L’heure vient, l’heure est venue où la vocation de la femme s’accomplit en plénitude, l’heure où la femme acquiert dans la cité une influence, un rayonnement, un pouvoir jamais atteints jusqu’ici. C’est pourquoi, en ce moment où l’humanité connaît une si profonde mutation, les femmes imprégnées de l’esprit de l’Evangile peuvent tant pour aider l’humanité à ne pas déchoir. » Message du concile Vatican II aux femmes (8 décembre 1965).



La question de la différence des sexes a à nouveau droit de cité après plusieurs décennies de soupçons féministes. 



La place des femmes dans les sociétés occidentales aujourd’hui a considérablement évolué durant ces mêmes décennies. Peut être est ce la raison pour laquelle il est à enfin possible de penser en liberté la question de la différence des sexes en se gardant tant des anciennes évidences patriarcales que de certaines outrances féministes.



Même si le christianisme dépasse immensément la question des rapports hommes/femmes, profitons en aussi pour interroger la tradition chrétienne et les écritures. Qu’ont elles à nous dire qui nous permette de penser la « politique des sexes »aujourd’hui ? La situation des femmes en occident étant très spécifique, il est probable que le christianisme y soit pour quelque chose, et il est également probable que dans ce domaine comme dans d’autre il n’ait pas dit son dernier mot…





1/ A propos de la Genèse et du Dieu Père. 



Les textes bibliques de la création établissent clairement l’égalité essentielle de l’homme et de la femme du point de vue de l’humanité. 



L’homme et la femme sont créés à l’image de Dieu dans Gn 1,27. « Dieu créa l’homme à son image, à l’image de Dieu il le créa, homme et femme il les créa. ». La femme est par ailleurs appelée « chair de ma chair et os de mes os » par l’homme dans son cri d’admiration rapporté par Gn 2, 23.



La juxtaposition des deux textes fait entrer dans une dimension plus profonde de la signification du « à l’image et à la ressemblance de Dieu. ». Comme Dieu l’homme (au sens générique) ne peut être seul. Il ne peut exister qu’en rapport à un autre « moi ». « C’est un prélude à la révélation ultime que Dieu un et trine fait de lui même : unité vivante dans la communion du Père, du Fils et de l’Esprit Saint » (Mulieris dignitatem).



Dire que l’homme –homme et femme – est créé à la ressemblance de Dieu signifie aussi que l’homme et la femme sont appelés à devenir don l’un pour l’autre. 

Dans ce contexte bien sûr, il n’est pas question de hiérarchie et le « il faut que je lui fasse une aide qui lui soit assortie » signifie bien qu’il s’agit d’une aide réciproque entre l’homme et la femme.



Par ailleurs cette « aide » est nécessaire non pas pour que l’humanité se perpétue, mais pour que l’homme en tant que tel soit ontologiquement viable (Dictionnaire critique de théologie)



Illustrant aussi cette analogie entre l’homme, la femme et Dieu, le fait que dans l’écriture Dieu se voit attribuer tantôt des qualités qualifiées de masculines tantôt de féminines (cf la dignité de la femme et sa vocation paragraphe 8).



Cette remarque nous amène aussi à évoquer le mystère de « la paternité » de Dieu. Cette dernière est différente de la paternité humaine. Elle est complètement spirituelle et divine libre du caractère corporel masculin. C’est pourquoi tout ce qui dans l’engendrement humain est propre à l’homme (paternité) comme à la femme (maternité) porte en soi la ressemblance avec la génération divine et avec « la paternité » qui en Dieu est spirituelle.



Il faut se garder donc d’une vision trop « masculine » du Dieu Père et tout autant d’une vision « féminine » comme pourraient en être tentés certain par réaction contre une tradition jugée patriarcale.





2/ L’antique malédiction qui pèse sur la femme…et sur l’homme



« Le désir te portera vers ton mari et lui dominera sur toi » Gn 3,16



Il ne s’agit pas d’une punition lancée en forme de malédiction par Dieu, mais de la simple conséquence du péché originel.



A la suite du péché de l’homme (homme et femme) il y a une rupture de cette unité des deux qui correspond à l’image et à la ressemblance de Dieu en chacun d’eux. Mais cette perte d’unité apparaît comme s’effectuant d’abord au détriment de la femme (lui dominera sur toi) même si de fait elle diminue aussi la vraie dignité de l’homme.



Si la Genèse fait allusion à la situation de l’homme et de la femme dans le cadre du mariage, il est clair que les conséquences de cette domination se sont fait sentir à des degrés divers et selon des modalités différentes selon les époques dans tous les domaines de la vie sociale, politique et économique.



« Dépasser ce mauvais héritage est, de génération en génération, un devoir pour tout être humain, homme ou femme. En effet, dans tous les cas ou l’homme est responsable de ce qui offense la dignité personnelle et la vocation de la femme, il agit contre sa propre dignité personnelle et contre sa vocation. » JP II Mulieris dignitatem



NB : Le dictionnaire critique de théologie explique le rôle particulier d’Eve dans la chute par la nécessité de mettre l’élément féminin en avant du fait de son rôle particulier dans la transmission de la vie. On est évidemment loin des interprétations faisant appel à la prétendue duplicité (femme tentatrice) ou à la supposée faiblesse inhérente à la femme !!





3/ Jésus et les femmes 



La lecture continue des Evangiles en prêtant attention aux rencontres entre Jésus et les femmes est proprement extraordinaire. Jésus y apparaît d’une souveraine liberté par rapport aux préjugés de son temps (de tous les temps ?) à l’encontre des femmes. L’attitude des femmes est non moins bouleversante, car elles montrent une intelligence de la foi souvent bien plus pertinente que celle des hommes et même souvent que celle des apôtres eux mêmes.



Jésus est libre dans ses rapports avec les femmes en cela d’abord qu’il les considère comme de vraies interlocutrices à l’étonnement des apôtres qui souvent « s’étonnaient qu’il parlât à une femme » Jn 4,27 et même à des femmes notoirement pécheresses (Samaritaine, prostituées). Par ailleurs Jésus dénonce souvent l’injustice dont les femmes sont victimes et on ne trouve aucune trace dans son enseignement ou comportement qui reflète la discrimination de la femme habituelle à son époque.



Arrêt sur quelques moments essentiels :



3.1 L’entretien à propos de l’indissolubilité du mariage. 

Jésus au delà de la pratique de la loi mosaïque qui permettait la répudiation fait référence au « commencement », c’est à dire à un état antérieur au péché originel et dénonce au nom de l’égale dignité de l’homme et de la femme la pratique de la répudiation alors très défavorable aux femmes. 



3.2 Jésus guérit de nombreuses femmes et certaines de ces guérisons sont très symboliques : 

La femme toute courbée que Jésus appelle « fille d’Abraham » et relève (Lc 13,11), la femme atteinte d’un flux de sang (Mc 5, 25-34) et donc à l’époque considérée comme impure, la veuve de Naïn dont Jésus ramène le fils unique à la vie (Lc 7,13). Parfois la foi de ces femmes arrache à Jésus un cri d’admiration « ô femme grande est ta foi ! Qu’il advienne selon ton désir ! ».Mt 15-28 (épisode de la Cananéenne).



3.3 Les disciples de Jésus qui l’accompagnaient lorsqu’il annonçait l’Evangile sont indifféremment hommes ou femmes.



3.4 De nombreuses figures de femmes sont présentes dans les paraboles : la drachme perdue, le levain, les vierges sages et les vierges folles, mais aussi le récit de l’obole de la pauvre veuve (la veuve est évidemment l’archétype de la personne vulnérable ).



3.5 L’épisode magnifique de la femme surprise en flagrant délit d’adultère est également extrêmement riche de signification. L’une d’entre elles illustre très bien notre propos. La 

situation est typique de l’injustice dont souffrent les femmes. La femme adultère est seule (où est l’homme adultère ?) face à ses accusateurs qui sont tous des hommes. Jésus sans nier le péché de cette femme remet les choses à leur place en mettant les accusateurs devant leur propre péché et leur hypocrisie de surcroît. Cette situation est malheureusement toujours d’actualité. Combien de fois la femme paie et paie seule par exemple dans le cas de l’avortement !



Face à ces situations, Jésus a des paroles d’une particulière exigence à destination des hommes « Quiconque regarde une femme pour la désirer a déjà commis dans son cœur l’adultère avec elle. » (Mt 5, 28). Cette grande exigence de respect est à la mesure de la dignité de la femme que Jésus veut faire comprendre à l’homme qui a trop fréquemment tendance à faire de la femme un « objet » d’exploitation ou de jouissance.



3.6 Jésus a des discussions essentielles avec des femmes révélant sa divinité et abordant des sujets qui ne l’étaient à l’époque qu’avec des hommes : c’est le cas de l’épisode la Samaritaine ou de l’entretien avec Marthe avant la résurrection de Lazare.



3.7 Des femmes font montre d’une audace prophétique extraordinaire comme par exemple dans le cas des onctions de Jésus à la veille de la Passion. 



3.8 Au pied de la croix il ne reste plus que les femmes « Il y avait là de nombreuses femmes qui regardaient à distance, celles-là mêmes qui avaient suivi Jésus depuis la Galilée et le servaient. » (Mt 27, 55)…et Jean.



3.9 Après la résurrection de Jésus les femmes sont les premières au tombeau et Marie Madeleine est la première à rencontrer Jésus ressuscité et à l’annoncer au apôtres.



Cette énumération non exhaustive est extraordinaire et montre que les femmes tout au long du ministère de Jésus ont fait l’objet d’une sollicitude particulière et ont montré une perception du mystère de Jésus plus juste et fine que la plupart des disciples masculins et même des apôtres…



NB : France Quéré dans son ouvrage « Les femmes de l’Evangile » met en évidence quatre types de situation par ordre croissant d’implication de la femme.



1/ La femme simple instrument de la polémique : la femme adultère/ la femme courbée / la veuve de Naïn

2/ L’attitude de fidélité : Fidélité des femmes en particulier à l’heure de la mort de Jésus

3/ La foi personnelle : L’hémoroïse, la Cananéenne, la pécheresse de Luc

4/ La confession de la Foi et la prophétie : les onctions de Béthanie ; la résurrection de Lazare, La Samaritaine.



4/ Ephésiens 5 « Les femmes doivent se soumettre à leurs maris, comme au Seigneur ; en effet, pour la femme, le mari est la tête. »



Phrase difficile à accueillir aujourd’hui. Comment est elle commentée par Jean Paul II. ?



« L’auteur sait que cette attitude, si profondément enracinée dans les mœurs et la tradition religieuse du temps, doit être comprise et vécue d’une manière nouvelle, comme « une soumission mutuelle dans la crainte du Christ » (Ep 5,21) ; d’autant plus que le mari est dit « chef » de la femme comme le Christ est le chef de l’Eglise ; il l’est pour « se livrer pour elle » (Ep 5,25), et se livrer pour elle c’est donner jusqu’à sa vie. Mais tandis que dans la relation Christ-Eglise, la seule soumission est celle de l’Eglise, dans la relation mari-femme, la soumission n’est pas unilatérale mais réciproque ! » (Mulieris dignitatem 24)



et plus loin « la conscience que dans le mariage il y a la soumission mutuelle des conjoints dans la crainte du Christ, et pas seulement celle de la femme à son mari , doit imprégner les cœurs, les consciences, les comportements, les mœurs. »





5/ La question des spécificités 



5.1 Maternité 



« La maternité comporte une ouverture particulière à la personne nouvelle de l’enfant. Ainsi de manière spécifique, la femme fait l’expérience de se trouver par le don désintéressé d’elle même, ce don de la disponibilité intérieure à accepter l’enfant et à le mettre au monde. Si l’engendrement humain est commun à l’homme et à la femme, la maternité de la femme constitue un rôle particulier et même le rôle le plus exigeant. Etre parent se réalise d’une certaine manière plus dans la femme et ce particulièrement dans la période prénatale. La femme paie plus directement le prix de cet engendrement commun où se consomme les énergies de son corps et de tout son être. L’homme contracte donc en quelques sorte une dette à l’égard de la femme et ce point doit être pris en compte dans tous les programmes de parité. »(Mulieris dignitatem)



« Ce genre unique de contact avec le nouvel être humain crée, à son tour, une attitude envers l’homme – non seulement envers son propre enfant mais envers l’homme en général – de nature à caractériser profondément toute la personnalité de la femme. On admet habituellement que la femme est plus capable que l’homme d’attention à la personne humaine concrète et que la maternité développe encore cette disposition. »(Mulieris dignitatem)



L’homme doit ainsi d’une certaine manière apprendre de la mère sa propre paternité. En ce sens la mère est éducatrice de son enfant et de son mari.



La maternité a également un sens proprement mystérieux en liaison avec la Nouvelle Alliance. Alors que l’Ancienne Alliance était une affaires d’hommes (Noé, Abraham, Moïse), la nouvelle alliance se scelle par le fiat de Marie « Qu’il me soit fait selon ta parole » et donc dans la conception et la venue au monde de Jésus. Par analogie on peut également faire le rapprochement entre les douleurs de l’enfantement puis la joie de la nouvelle accouchée « qu’un homme soit venu au monde » avec le mystère pascal de la mort et de la résurrection de Jésus.



L’expérience de la maternité, et le fait que la femme est celle qui reçoit l’amour pour aimer à son tour a des conséquences au delà de la relation nuptiale, mais concerne « l’ensemble des relations interpersonnelles qui structurent de manière très diverses la convivialité et la collaboration entre les personnes hommes et femmes. » D’une certaine manière Dieu a confié de manière spécifique l’homme (homme et femme) à la femme.



5.2 Le prêtre



« En n’appelant que des hommes à être ses Apôtres, le Christ a agi d’une manière totalement libre et souveraine. Il l’a fait dans cette même liberté avec laquelle il a mis en valeur la dignité et la vocation de la femme par tout son comportement, sans se conformer aux usages qui prévalaient ni aux traditions que sanctionnaient la législation de son époque » Mulieris dignitatem



L’Eucharistie rend présent et réalise à nouveau sacramentellement l’acte rédempteur du Christ qui crée l’Eglise, son corps. A ce corps, le Christ est uni comme l’époux à l’épouse. Cette analogie milite aussi pour que le prêtre qui agit « in persona Christi » soit un homme.



Ceci est à combiner à l’universalité du sacerdoce rappelée par Vatican II. Dans la Nouvelle Alliance il n’y a qu’un seul prêtre, le Christ et qu’un seul sacrifice, celui du Christ. Tous les fidèles, hommes et femmes, participent cependant à ce sacerdoce unique car ils sont appelés à répondre comme une épouse par le don de leur vie au don de l’amour du Christ, Epoux de l’Eglise.



Gérard Leclerc sur le même sujet met l’accent sur l’aspect symbolique. L’Eucharistie dit il n’est pas un spectacle de prestidigitation c’est un sacrifice et le prêtre est celui qui offre le sacrifice et si la fonction de sacrificateur est réservée à l’homme (dans le Judaïsme comme dans le Catholicisme ou l’Orthodoxie mais pas dans tous les cultes antiques) c’est que la femme est porteuse de vie et qu’elle ne doit pas être symboliquement compromise en offrant le sacrifice.



En revanche France Quéré, théologienne protestante qui récuse l’argument de la liberté sociologique de Jésus (quand il n’appelle que des hommes parmi les douze) et qui conteste le bien fondé du symbole nuptial du peuple « femme » et prêtre « époux » (quand il agit « in persona Christi ») avance une autre explication qu’elle considère comme illégitime à savoir la « propension presque inévitable de la psychologie humaine, à séparer religieusement le pur de l’impur » et évidemment la femme est du côté de l’impur. 



Il semble que nous soyons passés d’une situation où il était évident que la différence des sexes signifiait une différence des rôles et des fonctions à tous les niveaux de la société qu’il s’agisse de la sphère privée ou de l’espace public à une situation ou même ce qui apparaît comme d’ultimes et structurantes « chasses gardées » soit difficile à entendre. Peut être est ce,  en ce qui concerne la prêtrise parce que à travers l’histoire trop d’homme d’Eglise et en particulier de prêtres se sont comportés en hommes en pouvoir et non en « autres Christs ». A partir de là évidemment la prêtrise peut apparaître comme une forteresse à prendre et surtout la spécificité du rôle sacramentel du prêtre agissant « in persona Christi » s’efface.





5.3 Le modèle de l’Amour du Christ 



« Dans l’attitude du Christ envers la femme, nous voyons accompli de manière exemplaire ce que le texte de la Lettre aux Ephésiens exprime par le concept d’Epoux. Précisément parce que l’amour divin du Christ est un amour d’Epoux, il est le paradigme et le modèle de tout amour humain, en particulier de l’amour des hommes. » Mulieris Dignitatem 25



Avec les limites propres au genre de l’analogie. Le Christ, modèle pour l’homme (au masculin) est celui qui exerce une autorité sans jamais dominer ou posséder l’autre. Celui qui prend l’initiative d’aimer et qui donne sa vie.



5.4 Protévangile 



« Je mettrai une hostilité entre toi et la femme, entre ton lignage et le sien. Il t’écrasera la tête et tu l’atteindras au talon. » Gn 3,15



Ces paroles du protévangile expriment un rôle spécifique de la femme dans la lutte contre le mal. Elles annoncent la Nouvelle Alliance scellée avec Marie lors de l’Annonciation alors que l’Ancienne Alliance l’avait été avec des hommes (Noé, Abraham, Moïse).



Au delà (ou en deçà) de sa signification, ce passage mystérieux en résonance avec l’Apocalypse attire-t-il notre attention sur une modalité particulière de la vocation de la femme dans le combat pour un monde plus juste, plus humain, plus Evangélique ? 



J’y vois personnellement un appel à laisser une influence plus grande aux femmes, à les laisser exprimer plus pleinement leur charisme propre dans la société.





6/ Raccourci historique



6.1 Les antiques préjugés



La « malédiction » qui pèse sur les rapports hommes/femmes a pesé lourdement, le plus souvent (sauf peut être dans le cas des sociétés matriarcales primitives) dans le sens d’une domination de l’homme sur la femme. Le fait est massif et toujours clairement observable.



Cette situation a largement été motivée par d’antiques préjugés 



La femme a ainsi été victime d’un double soupçon. Elle est supposée impure et séductrice.



Impure parce que souillée par les lois de sa physiologie 

Séductrice et donc dangereuse, responsable des échecs de l’homme (cf l’interprétation traditionnelle du péché d’Eve ou le mythe païen de Pandore). 



Même l’ancien testament recèle des conseils aux hommes véhiculant ces antiques lieux communs en particulier dans les livres sapientiaux. 



« Toute malice est peu de chose près de la malice d’une femme » (Si 25,19)

« La femme est à l’origine du péché et c’est à cause d’elle que tous nous mourrons. » (Si 25, 24)

« Mieux vaut la méchanceté d’un homme que la bonté d’une femme. » (Si 42, 14)



A ces préjugés se rajoutera la réputation de versatilité et de dépendance, effectivement constatée, dans des sociétés où tout est fait pour infantiliser et confiner la femme.



6.2 La société juive du temps de Jésus



La société juive du temps de Jésus ne fait pas exception à cet état de fait. Les femmes sont largement absentes de l’espace public et sont juridiquement et socialement mineures (elles ne peuvent témoigner en justice et les règles qui régissent l’union matrimoniale sont inégalitaires. Veuves elles n’héritent pas de son mari d’où une grande précarité économique). Seule la maternité les qualifie socialement. Par ailleurs, hommes et femmes sont séparées dans les lieux de culte. Pourtant des progrès ont déjà été accomplis en particulier la renonciation à la polygamie, en vigueur au temps des patriarches.



L’attitude de Jésus que nous avons appréhendée plus haut tranche donc radicalement avec cet état de société. 



6.3 Les premiers temps de l’Eglise



Pourtant, les préjugés androcentristes auront la vie dure, même en chrétienté. Dans les premiers temps de l’Eglise, même si les femmes prennent un rôle majeur dans la propagation du christianisme, c’est effectivement une interprétation androcentrée qui s’impose (ex Paul met en garde contre les servitudes du mariage (1 Co 7) qui demande, pour ne pas faire scandale, que les femmes ne prennent pas la parole dans les assemblées (1Co 14-34))). Une explication plausible est que pour des raisons missionnaires il faut rassurer les païens sur les conséquences de la conversion des femmes et des esclaves et donner des gages de sérieux en excluant les femmes des positions d’enseignement et d’autorité.



6.4 La chrétienté



Au temps de la chrétienté, la destinée des femmes est pour l’essentiel la vie familiale et privée même si leur statut de vierge consacrée permet à certaines religieuses un rôle public. Basée sur une interprétation de la Genèse partiellement mais significativement différente de celle d’aujourd’hui, la vision de la femme développée par les Pères de l’Eglise et les théologiens du moyen age établit pour la femme une situation d’égale dignité et de subordination pratique. Cette équivalence homme/femme est à l’origine de progrès très importants (monogamie, liberté du choix de l’époux, interdiction de la répudiation puis du divorce), mais elle s’accompagne d’une subordination à laquelle n’échappent que les religieuses et malgré le développement du culte de Marie, les femmes ordinaires restent le plus souvent dans l’anonymat (entre le Xem et les XIXem 16% de canonisés sont des femmes et presque toutes des religieuses) 



On a pu constater aussi les ambiguïtés d’une « théologie admirative » (France Quéré) qui valorisant le sacrifice de soi en fait un impératif particulièrement féminin 



6.5 Les temps modernes 



La Réforme, la Contre Réforme et les Lumières ne changeront pas cet état de fait. En revanche, le développement économique, la poussée démocratique puis féministe ainsi que les progrès de l’hygiène et de la médecine permettront une émancipation progressive dont les progrès seront d’ailleurs salués par l’Eglise. Jean XXIII qualifiera de signe des temps cette évolution historique et Jean Paul II récuse au plan théologique tout androcentrisme dans Mulieris dignitatem.



6.6 Aujourd’hui en occident



Ainsi, si innovateurs soient ils, ces apports du christianisme « n’ont cependant pas aboli l’androcentrisme ni dans les sociétés qui ont vu naître le christianisme, ni dans celles qu’il a traversé jusqu’à nos jours. Ce système de valeur selon lequel les femmes sont beaucoup relatives aux hommes, que les hommes ne sont relatifs aux femmes, n’a perdu de sa plausibilité qu’au XXem siècle et dans les seules sociétés occidentales, où les femmes ont désormais un accès « naturellement » et sans réserves (du moins légales) à tout l’espace public. » Il s’agit maintenant « de proposer simultanément des images réfléchies de la virilité et de la féminité, de la paternité et de la maternité, et de renforcer toujours face aux limites naturelles et au péché, les possibilités d’alliance dans le Christ des hommes et des femmes. » Dictionnaire critique de théologie





7/ Quel moment vivons nous ? Le défi de penser l’humanité mixte



Notre époque est face à un double héritage, d’une part des siècles d’androcentrisme de fait, et d’autre part, 50 ans de pensée féministe.



7.1 Des siècles d’androcentrisme de fait



Il ne s’agit pas de prendre partie pour ou contre cet androcentrisme ni de déterminer si il fut le résultat d’une décision, d’une idéologie, encore moins de faire le procès des siècles qui nous précèdent, mais plutôt de faire le constat que de fait, on a vécu dans un contexte très largement androcentré jusqu’à présent.



Pour  Sylviane Agacinski, la question de la dualité des sexes est immédiatement politique car elle engage une dualité de points de vue excluant tout surplomb théorique et compromettant la neutralité scientifique. Or c’est la pensée scientifique qui a longtemps prévalu pour penser la différence des sexes.

Mais le discours scientifique a largement été un discours androcentré, où l’on a fait en réalité la description d’un seul sexe, l’autre n’étant plus qu’une forme affaiblie de l’unique sexe. Le discours scientifique, en s’en tenant à des données physiques, anatomiques a fait de la femme un sous-homme mais pas un être à part entière. On a abouti à l’identification du genre humain  au genre masculin. Il suffit de penser à la langue qui en fait état de façon manifeste.



L’inégalité sociale des sexes ne vient pas d’une reconnaissance essentielle de la différence mais de la déduction d’une infériorité de la femme par rapport au genre humain vu comme masculin.

Le piège de l’universalisme androcentré est l’appropriation non critique des valeurs et des modèles masculins. En effaçant un sexe, on n’aboutit pas à la neutralité (qui n’existe pas) mais à l’autre sexe.



La psychanalyse de Freud elle-même qui a permis par ailleurs des avancées certaines dans la pensée de la différence des sexes (théorie de la sexualité centrée sur la libido) n’est pas indemne d’androcentrisme. En effet, dans cette théorie le sexe est un attribut masculin, le sexe féminin n’est vu que comme une absence, vécue sur le mode du manque. Freud parle de l’«envie du pénis» chez la petite fille qui se rend compte qu’il lui manque quelque chose. La psychanalyse a lié données psychiques et physiques.



Une autre approche possible est de penser qu’il y a une dissymétrie fondamentale. Il est impossible de penser l’un par rapport à l’autre: «il faut se demander si l’homme et la femme parlent de la même chose lorsqu’ils parlent du sexe ou des sexes. Si ce soupçon pouvait être vérifié, cela signifierait qu’il n’y a pas de commune mesure entre le masculin et le féminin et que ce que l’on appelle la différence sexuelle est à penser comme une différence ontologique irréductible, sans réconciliation ni synthèse possibles».



7.2 Conquêtes et errements du féminisme



Pour SdeB, dont l’œuvre majeure et qui fait référence pour cette question est Le Deuxième Sexe publié en 1949, «On ne naît pas femme, on le devient». pour elle, la femme est doublement aliénée: de par la nature elle-même qui lui impose la procréation, et par la culture qui renforce ce rôle de passivité, qui enferme la femme dans ce rôle «naturel», qui restreint sa liberté.

Pour comprendre pourquoi naître femme est une aliénation, il faut penser à l’opposition nature/ liberté que l’on trouve chez Sartre, héritier du dualisme platonicien. Dans cette perspective, il y a valorisation du travail productif, qui est le résultat d’une liberté en acte et dévalorisation de la fécondité de la femme qui est un handicap à cette productivité. D’où une activité créatrice naturellement  masculine (cf homo faber). La nature enferme la femme dans l’animalité qui l’empêche de se transcender. Dans cette tradition, le féminin équivaut à la nature et le masculin à la culture, c’est-à-dire la nature transcendée. Le corps féminin devient un handicap, un obstacle à son plein épanouissement selon SdeB. Il paraît inadapté à l’action.

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le combat des féministes s’est d’abord placé sur le terrain du contrôle des naissances plutôt que sur le terrain de l’égalité politique. Leurs priorités furent d’abord la contraception et l’avortement, et non pas une égalité des salaires ou de représentation politique.



Si la pensée de SdeB a eu des effets libérateurs mettant en exergue l’importance de l’indépendance économique de la femme, cela ne doit pas faire oublier les limites de cette pensée. SdeB adopte les modèles masculins et ne remet pas en cause la notion de liberté sartrienne qui est surtout liberté de dire non, et en particulier la liberté de refuser les contraintes de la nature (procréation). C’est une liberté qui se réduit aux notions d’autonomie, d’autosuffisance. Cette philosophie fait fi du rapport à autrui pour la construction de la liberté, elle ne peut pas rendre compte de l’expérience de l’amour par exemple.



Le signe de l’aliénation de cette philosophie est qu’elle ne remet pas en cause les catégories afférant à la hiérarchie des sexes :sujet/ objet, activité, passivité.

D’une certaine manière, SdeB. a conçu l’émancipation des femmes à partir de la dénégation d’une identité sexuelle propre, et la valorisation de valeurs masculines, adoption de modèles masculins. C’est ce qu’on appelle le féminisme universaliste (à ne pas confondre avec un  féminisme différentialiste). La logique universaliste est finalement une « fuite dans l’universel abstrait », où l’on gomme les différences essentielles de l’homme et de la femme, pour ne plus parler que d’un individu appartenant au genre humain, ce qui est une forme moderne de l’androcentrisme car c’est contre la féminité que s’est réalisée cette « libération de la femme ».

Aujourd’hui; il faudrait repenser la différence des sexes et l’identité de la femme avec la  maternité considérée comme une expérience positive.



Autre féminisme séparatiste ou différentialiste : (cf US gender): rejet des modèles masculins, rupture avec le féminisme universaliste, mais piège du communautarisme, plus de communication entre les 2 sexes, exaltation du féminin à outrance, la différence des sexes est vécue sur le mode de la lutte des classes, d’où apologie majoritaire de l’homosexualité, qui aboutit à une rupture radicale entre les eux sexes.







7.3 Sortir de l’alternative : la pensée de la mixité



Des êtres égaux mais différents et essentiellement différents de part leur complémentarité même… 

 

« Dieu créa l’homme à son image, à l’image de Dieu il le créa, homme et femme il le créa » (Gn 1,27)



La pensée de la mixité compatible avec la pensée de l’Eglise. Mais elle peut également être une pensée philosophique et politique et c’est dans cette perspective que travaille Sylviane Agacinski.



Pourquoi la pensée de la mixité est-elle originale ?



Pour repenser la question de la femme, il faut repenser la question de la différence des sexes.

L’identité sexuelle concerne des choix psychiques conscients et inconscients et engage des modèles sociaux. Chacun est un peu mixte. Mais la singularité absolue de chaque individu ne peut pas effacer la question des genres. Le fait qu’il n’y ait pas toujours concordance entre identité biologique et identité psychique ne remet pas en cause l’existence de la différence des sexes.(cf exemple des transsexuels qui veulent faire correspondre leur identité physique à leur identité psychique : ils " se sentent " homme ou femme et veulent du coup que leur corps corresponde à ce sentiment et ont ainsi recours à la chirurgie pour "rétablir" une identité. Cet exemple montre bien que l’on est homme ou femme.)



La différence des sexes fournit une structure générale que toutes les cultures traduisent à leur façon et ce n’est pas là que se situe la vraie question. Mais la différence des sexes s’est doublée d’une hiérarchie des sexes, qui, elle, est à remettre en cause.



Question: peut-on essayer de dépasser les représentations hiérarchiques et donner un sens nouveau à la différence des sexes ? C’est ce que SA propose en reformulant une pensée de la différence des sexes fondée sur la pensée de la mixité.



La différence des sexes s’inscrit forcément dans formes historiques, et c’est une illusion de penser découvrir la vérité sur la différence des sexes ou la loi éternelle du rapport entre hommes et femmes. Si l’on essaie de penser l’homme ou la femme en dehors de tout contexte historique, on arrive à un être abstrait dépouillé de tout attribut humain. Le postulat est que la différence des sexes est un fait universel, et penser la mixité, c’est avoir une représentation duelle du genre humain. Pour prendre une image, si je veux dessiner le genre humain, je suis obligé de dessiner un homme et une femme, ni l’un  ni l’autre ne sont le tout du genre humain seul.



Par ailleurs la mixité est non seulement une donnée universelle dans l’ordre de la génération, mais elle est aussi une valeur car elle est génératrice de singularité et de diversité. C’est une valeur fondamentale qui révèle l’altérité et la finitude de l’être humain qui n’est pas le tout de l’humain à lui tout seul.









	7.4  Cas pratiques

	

	- La parité

28 juin 1999 : «la loi favorise l’égal accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et aux fonctions électives.»

décembre 1999 : parité de candidatures pour les scrutins de listes, parité par tranches de 6 pour les élections régionales ou les villes de plus de 2500 habitants, incitation à la parité aux élections législatives sinon sanctions financières.

	La philosophie sous-jacente à la loi sur la parité est que l’égalité abstraite d’individus a priori sexuellement indéterminés ne permet pas de faire reculer l’effacement effectif des femmes dans la vie sociale et politique. D’où une politique volontariste. La différenciation des sexes pose le principe d’un partage égalitaire entre hommes et femmes, mais pour donner aux femmes leur place, il faut aller au-delà de la neutralité abstraite.

Cette loi est une nouvelle approche de la différence des sexes, qui lui donne un sens politique et une nouvelle approche de la démocratie en la chargeant de réaliser dans les faits l’égalité des sexes non seulement mieux mais autrement et plus seulement de la penser à un plan théorique.

La loi sur la parité rompt avec la doctrine universaliste de la neutralité ou l’indifférence des sexes.



le travail domestique : question de la division sexuelle des tâches dans la vie privée

Dans cette logique de la pensée de la mixité, on revient sur la critique de l’exploitation économique des femmes au sein de la structure familiale (travail domestique). Au lieu de le valoriser et de lui accorder un statut économique, la pensée féministe l’a ridiculisé. Au lieu de dénoncer l’exploitation de la femme, on a dénoncé la stupidité de ce travail. (ce qui est scandaleux quand on pense aux femmes de ménage dont c’est le métier! ! !). Il aurait fallu reconnaître la valeur intrinsèque de ce travail et repenser l’opposition sphère privée, sphère publique.



Pourquoi ce travail serait moins à même de procurer affirmation de soi ? Ce qui est absurde, ce n’est pas le travail mais le fait qu’il soit effectué gratuitement. (double journée de travail pour les femmes, surtout modestes qui ne peuvent pas payer quelqu’un pour le faire).

La solution serait un partage des tâches domestiques entre homme et femme. On a espéré tout d’un changement des mentalités et rien du droit. Cela a marché pour les classes aisées mais pas pour les autres. Il faudrait peut-être oser une politique volontaire dans ce domaine aussi.



Quant à l’éducation des enfants : pourquoi considérer comme une contrainte négative le fait de rester chez soi à s’occuper des enfants ?



« Il aurait fallu, peut-être, changer à la fois les façons de travailler à l’extérieur et la vie domestique afin de rendre la vie économique compatible avec la vie privée et de réconcilier l’économie domestique avec le système économique global ». p116.

SA avance une hypothèse : grâce aux nouvelles techniques, la quantité de travail humain nécessaire sera moindre à l’extérieur, donc possibilité de repenser le travail domestique. p. 117.





- Autre vision de la fécondité : Est-ce être libre que d’aller contre la nature ?

La naissance est un événement naturel auquel il faut donner sens, c’est un appel à la responsabilité. Mettre au monde un enfant engage la question du sens de l’existence.

Et la liberté est la conscience de la nécessité à laquelle je donne sens. Cf Spinoza « plus je suis déterminé, plus je suis libre ».

C’est aussi une  expérience de l’autre. Il peut constituer un modèle universel d’ouverture à autrui.



l’homosexualité/ homoparentalité

Il existe un prétendu conflit entre la valeur de la mixité et l’extension des droits des homosexuels. Or, c’est une fausse accusation selon SA.

PACS : les homosexuels veulent le droit à l’adoption, etc.. ils veulent en fait ériger le principe d’égalité entre les couples. Or l’orientation sexuelle concerne les sexualités mais la différence des sexes se définit par rapport à la procréation, la filiation. Le mariage n’a pas été institué pour légaliser l’hétérosexualité mais pour régler la filiation.



Elle affirme que le couple amoureux n’est pas équivalent au couple parental. L’égalité des couples est un leurre et occulte la différence sexualité/ mixité fondamentale de l’origine de l’enfant.



Vouloir l’égalité des couples hétéros et homosexuels, c’est construire le couple légal sur le couple amoureux. Mais le modèle universel du coulpe parental = couple mixte (à ne pas confondre avec le couple hétérosexuel qui fait référence à des orientations sexuelles et non au principe de procréation). Question : est-ce que les choix d’orientation sexuelle ont un rapport avec la différence des sexes ? Définissent-ils une identité sexuelle ?

«  Le fait de se définir soi-même comme masculin ou féminin concerne l’identité sexuelle du sujet, alors que l’homosexualité reste une question de "choix d’objet", de structuration du désir ». p.131.

Or la filiation ne s’occupe pas des sexualités mais des 2 sexes.

On peut légitimement revendiquer l’égalité des sexualités mais pas rejeter le couple parental mixte.

SA pose ensuite la question de la légitimité d’un « droit à l’enfant » ? Il faut s’interroger sur des normes, ou valeurs communes, y compris sur des valeurs capables de prévaloir sur la liberté (p.144). Il est insuffisant de définir un droit à l’enfant pour soi-même exclusivement !! L’enfant ne peut pas être considéré comme un simple objet de désir. «Le fait de donner la vie n’est pas si facilement séparable de l’éthique et du droit, parce qu’il concerne des êtres à venir dont, par définition, on ne peut obtenir le consentement, et parce qu’il touche les rapports sur lesquels tout groupe se bâtit en dernière instance, c’est-à-dire les rapports de filiation. » p. 147. La liberté d’avoir des enfants ne peut se résumer à la liberté de "fabriquer" des enfants.



 Les techniques de procréation et l’avenir de la différence sexuelle

L’extériorisation complète du processus de fécondation aujourd’hui possible avec les techniques de procréation médicalement assistée. ( Recul possible ou fin de la différenciation sexuelle ?

La prise en charge technique de la procréation revient à une fabrication artisanale de l’enfant. Cela satisfait  ceux qui veulent pouvoir se passer de leur corps pour procréer.

N’est-ce pas  encore une vision androcentrée ? La fécondité masculine est extérieure ; la PMA est en quelque sorte une généralisation du modèle masculin de procréation, une reproduction hors corps.



Si l’enfant est un produit fabriqué, les parents deviennent de simples commanditaires, ce qui a des conséquences incalculables pour l’avenir. C’est finalement la rencontre entre un individualisme forcené où le désir personnel devient loi et des techniques biotechnologiques.



La pensée philosophique rejoint ici la pensée chrétienne qui refuse à réduire un être à l’état de simple objet de désir pour un autre.



Conclusion : Le Christ nous laisse libre d’inventer



Les interprétations modernes de la Genèse et des Epîtres de Paul ne permettent pas de légitimer les antiques-préjugés misogynes.



Les Evangiles mettent en évidence l’attitude non discriminatoire et pleine de respect de Jésus pour les femmes, ainsi que l’extraordinaire réponse des ces dernières au dessein d’amour du Christ.



L’Histoire nous montre une évolution lente vers la sortie du modèle patriarcal (conquête de l’égalité dans la sphère privée puis dans la sphère publique) à laquelle le christianisme n’a pas été étranger, même si la condition des femmes reste toujours marquée par une vision androcentrée qui a été aussi celle d’un certain féminisme (cf S de Beauvoir). 



Nous vivons en occident un moment historique de sortie du modèle patriarcal, moment où il y a de ce fait beaucoup à inventer.



Les Ecritures et en particulier l’Evangile ne nous donnent pas de recettes pour inventer les relations hommes/femmes, pas plus qu’ils ne nous en donnent pour déterminer un régime politique ou un système économique. En revanche, s’il n’y a pas de recette, il y a un modèle qui est celui de l’être même de Dieu, qui indique que l’homme et la femme doivent être don l’un pour l’autre. Il y a aussi quelques certitudes : égale dignité, absence de hiérarchie, spécificité irréductible de chaque sexe qui forment à deux l’humanité, mais aussi tendance liée au péché à ce que les rapports des sexes se dévoient en rapports de domination.



Nous sommes invités, sous la conduite de l’Esprit Saint, à inventer les solutions concrètes qui nous aiderons à dépasser le « mauvais héritage » de la domination de la femme par l’homme. Cette sortie du modèle patriarcal pour aller vers un modèle mixte induira probablement une place plus importante de la femme et une fécondité considérable pour l’humanité entière. C’est peut être ce pressentait Paul VI quand il déclarait le 6 décembre 1976 « Il apparaît avec évidence que la femme est appelée à faire partie de la structure vivante et opérante du christianisme d’une façon si importante qu’on n’en a peut être pas encore discerné toutes les virtualités. » 









Le christianisme nous aide t il a penser la différence des sexes et ses conséquences au plan social, économique et politique ?

15 mars 2004

Introduction



1/ A propos de la Genèse et du Dieu Père. 
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3/ Jésus et les femmes 





4/ Ephésiens 5 « Les femmes doivent se soumettre à leurs maris, comme au Seigneur ; en effet, pour la femme, le mari est la tête. »
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7/ Quel moment vivons nous ? Le défi de penser l’humanité mixte





Conclusion : Le Christ nous laisse libre d’inventer
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